p/MEMOIRE DE MAÎTRISE EN COMMUNICATION de XXXXX

UNIVERSITÉ   XXXXXXXXXX DE XXXXXXXXXXX
QUESTIONNAIRE POUR L’ASSOCIATION SAUVONS LEON

1.   Depuis combien d’années l’ASL existe t-elle ? et qui est à l’origine du projet ?

ASL existe depuis seulement 10 mois. (Officiellement depuis 8 mois)

L’Association n’aurait jamais existé, c’est en réalité une  pure création indirecte de  . . .l’opérateur Orange !
Car il était impossible qu’elle fasse pire dans sa communication, ses actions, etc . . . .

Même actuellement, aucun membre d’ASL n’est contre la TM, c’est son déploiement qui pose problème. (Nous avons même proposé à FT de nous porter acquéreurs de leur bâtiment pour une reconstruction en un lieu plus adéquat, avec un repositionnement de sa macro-station !).
Donc, Orange n’a pas laissé de choix aux Riverains qui sont seuls à l’origine de l’Association.
Force est de constater que si cette affaire avait été bien gérée dès le début, elle n’aurait pas fait une ligne dans la rubrique « des chiens écrasés ».
2. Quelles étaient les raisons majeures qui ont entraîné sa création ?

Orange s’est affranchi de réglementations et des quelques lois existantes.  Orange s’étant fourvoyée, ASL ne peut que « surfer » (voir fichier PDF : la Réponse d’ASL à Orange  www.sauvonsleon.fr  §07).
Les Riverains se sont sentis floués, dupés, et ils ont décidé de se battre pas seulement sur cette lamentable affaire, mais, comme beaucoup de Français, obtenir la révision des décrets en conformité avec la santé.
A Crest, Orange a substitué  le principe d’économie au principe de précaution, . . . une honte !
De plus, Orange a mis en œuvre une « méthode hors la loi », sa « méthode » qui ne peut, à court terme, qu’avoir l’effet inverse du but recherché.   Orange va obligatoirement au-devant de gros problèmes qu’elle ne pourra plus gérer suivant sa « méthode » actuelle !
Les opérateurs n’ont pas compris, ou font semblant de ne pas comprendre que les seuils de pollution par les CEM sur notre planète sont atteints, donc il faut mettre en œuvre plus « intelligemment » le développement des nouvelles technologies de la TM.
A Crest, Orange « en a rajouté une bonne couche » en mettant une macro-station dans la basse ville !
En conséquence, les faisceaux irradient directement les Riverains proches, une dangereuse folie !
Le résultat sanitaire garanti ne s’est pas fait attendre sur les sujets dits « vulnérables » (voir les stats de morbidité sur www.sauvonsleon.fr  §2) , c’est lamentable.
3. Quel est le but de l’ASL et quelles sont ses missions ?
L’association ASL est un organisme d’intérêt général à caractère philanthropique concourant à la Défense de l’Environnement Naturel, notamment contre les Champs ÉlectroMagnétiques (CEM) de toutes natures et de toutes origines.  L’aire géographique d’action de l’association peut être étendue à tout le territoire Français. Pour atteindre ses buts par tous moyens légaux l’Association est habilitée à ester en justice.
L’Association a aussi pour but l’information sous toutes ses formes de l’ensemble de la population sur ce thème de pollution par les CEM.  (voir statuts sur le site §23)
4. A l’aide de quelles données et informations basez-vous vos informations ?

Il existe au sein des 1300 adhérents d’ASL un certain nombre de personnes issues de milieux divers bien informées, matures, compétentes, de tous horizons, et même de NEXT (ex FT), ainsi que de jeunes ingénieurs en com. et en marketing qui font ensemble le staff d’ASL.
D’autre part, les Scientifiques indépendants, les networks, les relations et les autres Asso. font le reste . . . 
5.  Comment élaborez-vous vos campagnes de communication ? 

Malheureusement, nous ne pouvons pas répondre à votre question actuellement  . . . 
Vous devez le comprendre aisément !  Stratégie oblige  . . .
Néanmoins, les approches du problème se veulent totalement différentes, mais complémentaires des autres associations, et nous voyons bien par exemple qu’Orange est à côté de la plaque lorsqu’elle répond au judiciaire d’ASL. 
6.  Quels sont les impacts de ces campagnes ? Se sont-elles avérées efficaces ?
Les campagnes étaient jusqu'à présent sur le microcosme local et nous pensions que cela serait suffisant pour un banal  . . .  repositionnement.

Mais Orange est imbue de sa personne, alors tout va changer, une montée PROGRESSIVE en charge des actions judiciaires et médiatiques nationales se met en place. (avec ouverture sur le monde en anglais)
Les futures actions d’ASL doivent se réaliser en synergie avec les autres Associations de France et d’ailleurs. Le problème est planétaire, beaucoup de pays sont nettement plus en avance que la France dans la prise de conscience des effets des CEM sur l’homme, donc pour ASL, ces pays sont porteurs en retour, et c’est toujours Orange et les autres opérateurs qui en assumeront les conséquences économiques.

De toutes façons certains d’entre nous ont l’habitude, le processus est toujours immuable dans ce type de figure, mais ce coup-ci, ce qui est intéressant, c’est que le « morceau est gros » et les enjeux phénoménaux.    Avec notre devenir (santé) en finalité,  incontestablement cela motive b+ .   
7.   Compte tenu des avis partagés des différents scientifiques sur ce sujet, quel regard portez-vous sur la question des antennes relais ?

« Tout est poison, rien n’est poison, tout est fonction de la dose »

En principe, personne ne peut changer le monde, mais une politique industrielle sciemment mal déployée peut engendrer de graves conséquences sur le devenir de l’homme. 

(voir l’article de la revue NEXUS n°38 : Processus Global d’Extinction).
 En ce qui concerne les CEM, contrairement à ce qui est véhiculé par la « pensée unique » bien entretenue par les lobbies, nous connaissons TOUT ou presque du sujet par les Scientifiques indépendants.
Un éléctrosmog supérieur à 0,2 /0,4 V/m est ressenti par les éléctrosensibles, mais 95 % de ceux-ci n’ont rien compris des effets. Vous voyez le travail d’information qu’il nous reste à faire !
 Pour la suite, voir l’intro du site qui se veut à ouverture pédagogique.
 8 .  Que pensez-vous de la charte de bonne conduite ainsi que du guide de bonnes pratiques signés entre les mairies et les opérateurs de téléphonie mobile ? 

Cette charte ne fait même plus illusion, et n’a aucune valeur, et bien évidemment elle n’est pas opposable !

D’un côté, de puissants groupes industriels qui cumulent des milliards et des milliards d’Euros de chiffre d’affaire, un Etat qui a besoin d’une partie de cet argent pour . . . payer une partie des retraites des Français ! (qui le sait ?)
Et de l’autre des effets biologiques avérés sur les populations, une menace majeure sur la santé publique et de nombreux Organismes officiels qui tentent de gérer la situation, l’OMS, l’AFSSE, l’ICNIRP, l’AMF,...

Le résultat actuel est que la situation échappe à tout entendement. Elle n’est plus sous contrôle !

Un exemple de dérive : pour faire plaisir aux Maires et calmer une opinion publique qui s’inquiète, les opérateurs veulent bien signer des chartes de bonne conduite dans de nombreuses villes de France.

Pour la majorité des communes dont les Maires veulent se donner bonne conscience, la norme d’exposition au rayonnement des populations sera conforme au décret 2002-775 en vigueur qui prévoit pour la 3G une irradiation maximum de . . . 61Volts/m !.

Mais pour d’autres, et pas des moindres, comme la ville de PARIS, la norme sera 30 fois inférieure !.

Les marges sont donc considérables, bien que nous soyons en République, il y a deux catégories de Français: Les privilégiés qui ne s’en sortent pas trop mal et encore!, et tous les autres dont la santé ne compte pas.

Face à ce constat, que font ceux qui ont en charge ce problème d’éthique ?

Pire, au passage une gifle magistrale est donnée pour duplicité à toutes les Institutions Officielles qui n’ont pas réagi lorsque sournoisement les compagnies d’assurances ont pris conscience du risque engendré par les CEM et ont . . . retiré récemment cette clause de leurs contrats !
9.   Ces accords ont-ils apporté des changements notables ?
Pour une grande partie de la France, Non !    Gagner du temps pour les opérateurs OUI.
10.    Quel bilan pouvez-vous apporter ?
Intox sur la population presque réussie, mais actuellement retournement complet de la situation en cours, ceci par la faute des opérateurs qui n’ont encore pas su « driver » cette opportunité du « boum » de la TM.
11.  Dans l’avenir, que souhaitez-vous entreprendre comme actions pour poursuivre votre lutte ?

Les chemises d’ASL regorgent de projets d’actions LEGALES, et nous avons un problème :
 nous ne savons pas exactement GRADUELLEMENT lesquelles choisir !
Bien évidemment, nous demandons le joker pour cette bonne question . . . rép. idem pour les RG Drômois !
Commentaires : Ce qui est paradoxal dans cette affaire, c’est qu’Orange s’est déplacée à CREST pour nous « jauger », mais c’est nous qui avons « jaugé » Orange ! 

Ce qu’ils n’ont pas bien compris, c’est que nous avons une longueur d’avance irrattrapable, car ce sont des « enfants »  . . . auxquels nous avons laissé nos places.
Ils ont beaucoup à apprendre sur la vie,       (voir fichier PDF : la Réponse d’ASL à Orange  www.sauvonsleon.fr  §07),

et  pour Monsieur Didier QUILLOT PDG d’Orange,

ce n’est pas l’argent qui fera la différence, . . . mais les idées. 
MAIS LE PLUS IMPORTANT EST SURTOUT QUE DE NOMBREUX RIVERAINS SOUFFRENT DANS LEUR CHAIR. 
 Cet état de fait est totalement inacceptable  et soulève de nombreuses questions d’éthique.
De plus, en prime . . . l’affaire ASL/Orange c’est aussi des affaires dans l’affaire, . . .  tous les ingrédients d’un bon scénario sont réunis : ASL cherche un preneur, merci d’avance pour votre aide.
    Vous pouvez utiliser et transmettre ces modestes lignes imparfaites . . . 

Sans exclusivité,  L’Équipe d’ASL
